
MOT DE L'OPPOSITION
Un été comme on en voudrait plus…..
De l’ambroisie un peu partout, coupée très tardivement en particulier près des nouveaux logements seniors, boite aux lettres de la Poste 
indisponible tout l’été, un seul jeu d’enfant installé à la va vite en plein soleil, des déchetteries sauvages toujours plus nombreuses, l’été n’a pas 
été des meilleur pour les communaysards restés au village, et la communication toujours aussi absente.
Point positif : le forum des associations qui a encore connu cette année une affluence record, confirmant le dynamisme de nos partenaires au 
service de vos loisirs et de vos passions.
LAURENT VERDONE, MARTINE JAMES, GILLES GARNAUDIER, MARIE CHRISTINE FANET, BERTRAND MERLET, CHRISTINE DIARD

Une première dans le sud du département.
Dimanche 24 novembre de 9 heures à 
18 heures, en collaboration avec la ville 
de Communay, l’AMFL (Association des 
Modélistes Ferroviaires du Lyonnais) 
organise une exposition de modélisme 
ferroviaire au gymnase des Brosses, route 
de Ternay. Une multitude de trains - en 
statique ou en réseaux - dans toutes les 

échelles, de 1832 à nos jours, appartenant 
à des associations ou à des particuliers (25 
au total), feront rêver les grands et les petits 
le temps d’une journée.

Entrée : 4 euros (gratuit pour les enfants de 
-14 ans) - buvette - petite restauration

Vous souhaitez exposer votre 
matériel ferroviaire ? 

Contactez Gérard CHARPIN
Président AMFL 06 80 96 47 87

ZOOM SUR ›› L’AMFL 
Association des Modélistes Ferroviaires du Lyonnais

Régulièrement, notre village est victime de dépôts sauvages. Dernièrement, la 
municipalité a installé une barrière, Chemin du Tram, près des Jardins de Lucie, afin 
d’empêcher les véhicules d’accéder à ce secteur. Seuls les piétons et les vélos peuvent 
passer.

Malgré tout, certaines personnes peu scrupuleuses, ne changent pas leurs habitudes.
Ce genre d’incivilité est en recrudescence. Si vous êtes témoin de tels actes, n’hésitez 
pas à contacter la Police Municipale ou la Gendarmerie.

Dépôts sauvages : Quel coût pour la commune ?
Le ramassage des dépôts sauvages coûte plus de 10 000 € par an à la ville : camion, 
agents, élimination des déchets.
Un déchet en appelle toujours un autre. Chacun doit s’efforcer de ne pas être un des 
maillons de cet incivisme.
Agissons ensemble pour un environnement plus propre.

Sylvie ALBANI
Adjointe en charge de la Communication

Dépôts sauvages


